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Guide des aides départementales 

Dotations cantonales 

Dispositions complémentaires aux principes généraux 
 
 
 

Le règlement « Dotations cantonales » vise plus spécifiquement à soutenir les associations dans 
l’organisation de projets d’intérêt local. 

 
 

Bénéficiaires 

 
- associations « loi 1901 » domiciliées en Haute-Marne et justifiant d’au moins une année d’existence 

(cependant, les projets émergents présentant un intérêt majeur peuvent être soutenus au titre des 
aides du Département dès la première année d’existence de la structure). 

 
 

Projets éligibles et critères 
 

Les projets doivent entrer dans l’un des champs suivants : 
- loisirs ; 
- sports ; 
- socio-éducatif ; 
- social. 

 
Sont exclus : les projets organisés dans un but exclusivement lucratif, les associations à but politique ou 
syndical, cultuelles. 

 
Les critères suivants seront obligatoirement remplis : 

- l’association doit être domiciliée en Haute-Marne ; 
- l’aide concerne un projet ; 
- l’aide peut être attribuée à une association située en dehors du canton du conseiller concerné ; 
- la structure doit être conforme avec la réglementation en vigueur ; 
- un dossier complet. 

 
 

Montant de l’aide 
 

La demande d’aide est déposée au Conseil départemental ou directement auprès d’un conseiller 
départemental. Il appartient au conseiller départemental, saisi du dossier, de déterminer si l’association peut 
bénéficier ou non d’une aide au titre des dotations cantonales. Il en propose également le montant dans la 
limite d’une enveloppe déterminée annuellement pour chaque canton. Les propositions sont ensuite 
examinées par la commission p ermanente. Un courrier de notification avertit le demandeur de la décision 
prise. 

 
- plancher de 200 €. 

 
Le versement de l’aide interviendra à la notification de la subvention. 



Approuvé le 7 mars 2025  

Composition du dossier 
 

- imprimé type de demande de subvention ; 
- n° SIRET ; 
- relevé d’identité bancaire. 

 
 

Dates limites de dépôt des dossiers 
 

Les dossiers pouvant être examinés à chaque commission permanente, il convient de les adresser au plus 
tard 30 jours avant la commission. 


